
Une opportunité unique de créer un parc 
en ville ou un gouffre à millions? Après des 
débats très électriques, l’électorat de la 
ville de Genève a accepté dimanche à 52,5% 
d’acheter la campagne Masset, un terrain 
de 34 000 m² orné d’une villa de maître du 
XVIIIe siècle. Outre le montant du crédit 
soumis au vote, 22 millions de francs, c’est 
bien sûr l’identité du vendeur qui a donné 
à cette votation le plus d’écho: le proprié-
taire actuel n’est autre que Zep, le dessina-
teur de Titeuf.

Le oui l’ayant emporté, la ville va pouvoir 
finaliser le contrat de vente avec l’auteur 
de bandes dessinées, avant de lancer les 
études pour la transformation d’un 
domaine privé (doté d’une piscine) en un 
parc public. Pour Marjorie de Chastonay, 
conseillère administrative de la ville char-
gée de l’Aménagement, le oui de la popula-
tion constitue un excellent signal. «Je suis 
très heureuse. Créer ce parc est une forme 
de compensation et de mesure d’accom-
pagnement pour la densification du quar-
tier. Dans le secteur urbain le plus dense 
de Suisse, la population demande des 
efforts pour sa qualité de vie.»

Ilôt de fraîcheur
L’élue verte se réjouit que le futur parc 

représente un «îlot de fraîcheur» dans une 
zone qui compte des EMS, des crèches, et 
que traverse un fort trafic de transit. 
Concernant le prix d’acquisition, dans un 
contexte budgétaire tendu, Marjorie de 
Chastonay rappelle qu’il s’agit d’un «inves-
tissement pour des décennies» au béné-
fice de la population.

Coordinateur d’Actif-trafiC et ardent 
défenseur du projet, Thibault Schneeber-
ger souligne que la question de l’accès aux 
parcs «est partagée même par ceux qui 
n’habitent pas dans le quartier concerné». 
Regrettant des arguments «factuellement 
faux» des opposants, il voit dans ce vote un 
signal encourageant pour avancer sur 
d’autres projets similaires, même si la cam-
pagne Masset constitue une rareté dans 
une ville dont le foncier se raréfie.

Outre le prix jugé surfait pour un 
domaine situé rive droite, loin des quar-
tiers huppés de la ville, les opposants 
dénonçaient un gouffre à millions. «La 

population s’est laissé convaincre par les 
belles images montrant la vue depuis le 
domaine», réagit Boris Calame, conseiller 
municipal vert’libéral et farouche oppo-
sant à l’achat. «La ville n’a aucun projet 
concret pour l’affectation de la maison, une 
partie importante du domaine bénéficie 
d’une protection «Emeraude» [visant à 
sauvegarder des espèces en danger, ndlr]. 
On ne pourra pas laisser tout le monde se 
balader dans un tel biotope. Quant à la 
villa, même ses boiseries sont protégées! 
Il faudra en sécuriser l’accès, et il sera com-
pliqué de lui trouver un usage. Les travaux 

vont coûter des millions, puis l’entretien 
du parc et de la villa coûtera entre 500 000 
francs et 1 million de francs par an, selon 
nos estimations. Ces dépenses ne nous 
semblent vraiment pas prioritaires dans 
une ville dont une partie du patrimoine 
bâti est dans un état lamentable. Nous res-
terons très attentifs.»

Selon Boris Calame, rien ne pourra être 
ouvert au public avant plusieurs années. 
C’est l’un des rares points sur lesquels par-
tisans et opposants s’accordent. La ville de 
Genève va dans un premier temps 
«recontacter le vendeur et finaliser la tran-
saction». Puis lancer les études pour 
l’adaptation du domaine à un usage public. 
«La priorité sera de travailler sur le parc», 
explique Marjorie de Chastonay.

L’élue verte estime qu’entre les études, 
les plans, le vote des crédits et les travaux, 
il faudra deux ans pour imaginer déambu-
ler dans le futur parc Masset. Thibault Sch-
neeberger plaide pour un aménagement 
«léger», pour respecter la biodiversité du 
domaine et son caractère patrimonial.

Quant à l’affectation de la villa, ce sera 
sans doute plus long. La ville promet un 
processus «participatif» pour son usage 
futur. Très impliquée dans la campagne de 
votation, la population du quartier peut 
désormais imaginer la suite. ■ F. J.

FANNY SCUDERI

En 2025, Bâle-Campagne et 
Soleure ont refusé l’introduction 
d’un revenu minimum. C’est 
désormais au tour du canton de 
Fribourg de rejeter une telle ini-
tiative, défendue par la gauche et 
les syndicats. Les votants ont 
repoussé à 53,5% l’introduction 
d’un salaire minimum de 23 francs 
de l’heure, soit l’équivalent d’envi-
ron 4000 francs par mois.

Avec ce refus, Fribourg devient 
le seul canton romand à avoir dit 
non à un revenu minimum. A 
l’échelle nationale, cinq cantons 
ont par le passé déjà accepté une 
telle mesure: Neuchâtel en 2011, 
pionnier en la matière, Genève, le 
Jura, Bâle-Ville et le Tessin.

A Fribourg, l’opposition la plus 
nette se trouve dans les districts 
germanophones, qui ont rejeté la 
mesure à 62,5% pour celui du Lac, 
et 63,2% pour la Singine. A contra-
rio, le cercle des Suisses de l’étran-
ger a plébiscité la mesure à 62,3%. 
C’est ensuite la Sarine, à laquelle 
appartient la ville de Fribourg, qui 
était la plus enthousiaste, avec un 
peu plus de 53% des voix.

Refus «de la politique 
de l’arrosoir»

«Le résultat, relativement serré, 
montre qu’une large part de la 
population souhaite que l’on 
agisse sur cette question», selon le 
comité d’initiative. Thomas Gre-
maud, président du Parti socia-
liste fribourgeois, préfère voir le 
verre à moitié plein: «47%, c’est 
meilleur que le score habituel de 
la gauche.» Pour lui, ce refus s’ex-
plique notamment par le fait que 
le canton de Fribourg n’est pas 
frontalier. «Je pense que dans les 
cantons limitrophes, une partie de 
la droite peut être sensible au 
salaire minimum pour lutter 
contre le dumping», juge-t-il.

Il appelle désormais les forces 
bourgeoises du canton à tenir leurs 

promesses: «La droite a clamé 
durant la campagne que les négo-
ciations salariales doivent être réa-
lisées au sein du partenariat social. 
Nous attendons que cela se concré-
tise!» Il demande en priorité la 
concrétisation d’une convention 
collective de travail cantonale pour 
le commerce de détail.

De leur côté, les gagnants du jour 
lisent à travers ce rejet «une vic-
toire du pragmatisme sur l’idéolo-
gie», comme l’écrit le PLR du can-
ton de Fribourg dans son 
communiqué. Son président, 
Alexandre Vonlanthen, se dit 
«heureux que cette politique de 
l’arrosoir ait été refusée». Il pointe 
les besoins inégaux entre un «étu-
diant qui vit chez ses parents et 
une mère célibataire» et appelle à 
une politique sociale «différen-
ciée» selon les cas. Il souligne que 
l’initiative prônait un revenu mini-
mum «élevé» par rapport aux 
autres cantons, et qu’il était auto-
matiquement indexé à l’inflation: 
«Il est fixé à 21 francs dans les can-
tons du Jura et de Neuchâtel. 
23 francs de l’heure à Fribourg, 
c’est trop élevé pour l’économie. A 
Genève, où les coûts de la vie sont 
plus élevés, il se situe à 24 francs.»

Le gouvernement fribourgeois, à 
majorité de droite, s’était lui aussi 
exprimé contre l’initiative, la 
jugeant «extrême» et craignant 
qu’elle ait des effets négatifs sur les 
emplois d’étudiants et les jobs d’été. 
Interrogé par Le Temps, le ministre 
cantonal de l’Economie, de l’Em-
ploi et de la Formation profession-
nelle, le centriste Olivier Curty, 
avait fait valoir que «les salaires 
devaient être fixés dans le cadre de 
conventions et non par l’Etat».

Le rejet du Conseil d’Etat se fon-
dait aussi sur le fait que l’initiative 
fribourgeoise instaurait une pri-
mauté du salaire minimum sur les 
CCT de force obligatoire et natio-
nales. C’est aussi le cas à Neuchâ-
tel et à Genève. Ce point crispe au 
parlement fédéral, où une majorité 
veut imposer les CCT sur les 
salaires minimaux cantonaux. Le 
débat continuera dans les cantons 
du Valais et de Vaud, où des vota-
tions pour un salaire minimum 
sont en préparation. ■

REJET �Avec 53,5% des voix 
contre, le canton devient le seul 
en Suisse romande à avoir refusé 
en votation l’introduction d’un 
revenu minimum 

ACQUISITION �Très débattu, le crédit de 
22 millions de francs pour acquérir la 
campagne Masset, appartenant au des-
sinateur de Titeuf, a été accepté par l’élec-
torat de la ville. Il faudra trouver une 
affectation pour la villa, qui est classée

La ville de Genève va acheter 
et reconvertir la villa de Zep

Le salaire minimum 
ne passe pas à Fribourg

Centre-Vert’libéraux. L’UDC 
dénonce «un scandale démocra-
tique», tandis que le MCG «met en 
demeure» le Conseil d'Etat de 
publier les résultats sans attendre.

«Une colère froide»
Le Conseil administratif va donc 

continuer de gérer les affaires de la 
commune sans Conseil municipal, 
ce qui limite son champ d’action, 
notamment en matière d’investis-
sements. «Au quotidien, l’adminis-
tration fonctionne et les presta-
tions sont délivrées», rassure le 
socialiste Martin Staub, s’expri-
mant au nom de l’exécutif. Présent 
au stamm du PS dans une pizzeria 
du quartier du Lignon, l’élu a tenté 
de réconforter des candidats et des 
militants sidérés.

«Il y a une colère froide, une tris-
tesse et une déception aussi», souf-
flait-il, quelques instants plus tard. 
Martin Staub entrevoit malgré tout 
un motif de satisfaction: «Cette 
fois, la chancellerie et le Conseil 
d'Etat ont pris leurs responsabili-
tés pour lever les doutes. Rien n’au-
rait été pire qu’une élection dont 
les résultats auraient été teintés 
d’incertitudes.» ■

LORÈNE MESOT

A Genève, le dimanche a été long 
pour les partisans de l’initiative 
socialiste qui demandait l’octroi de 
chèques dentaires de 300 francs pour 
les bénéficiaires de subsides d’assu-
rance maladie, ainsi que la création 
d’un poste de dentiste cantonal. A 
l’annonce des premiers résultats – 
extrêmement serrés – à midi, alors 
que commençait le décompte dans 
les bureaux de vote, les élus sortaient 
la calculette. «Il faudrait que 57% des 
gens qui ont voté à l’urne ce matin 
soient en faveur de l’initiative pour 
qu’elle passe», estimait le président 
du PLR cantonal, Pierre Nicollier, 
dans la salle des pas perdus de l’Hô-
tel de Ville. Son parti était le seul 
opposé à la fois au texte et au 
contre-projet, qui prévoyait d’ins-
crire la santé buccodentaire dans la 
loi. Cette seconde proposition s’est, 
elle, cassé les dents, avec seulement 
44% d’approbation.

Vers 14h, plus que 400 voix sépa-
raient le oui à l’initiative du non. Sus-
pense. L’écart n’a finalement pas été 
comblé. Le texte, soutenu unanime-

ment par la gauche et l’Association 
des médecins-dentistes de Genève, 
échoue… à 144 voix d’écart. Il récolte 
les faveurs de 49,93% des votants – 
pour un taux de participation de 
39,78%. «Tellement proche du but. 
C’est une grosse déception», réagit la 
socialiste Sophie Demaurex, à l’ori-
gine de cette proposition née il y a 
trois ans déjà.

Un coût estimé à quelque 
45,5 millions de francs

Le PS genevois annonce qu’il 
demandera le recomptage des bulle-
tins dans le cas où la chancellerie ne 
le ferait pas d’elle-même. «Il y a 
encore de l’espoir», veut croire son 
président, Thomas Wenger.

La méforme des finances du canton 
et la présence d’un contre-projet ont 
sans doute été fatales au texte. Mise 
en œuvre, l’initiative aurait coûté 
quelque 45,5  millions de francs à 
l’Etat selon les estimations. «Dans le 
contexte budgétaire actuel, l’ajout de 
nouvelles charges contraintes est la 
dernière chose dont nous avons 
besoin», réagit Pierre Nicollier. 

L’élu libéral-radical se dit «sou-
lagé», «car il est difficile de se battre 
contre des chèques pour des presta-
tions gratuites à la population». Face 
à cette victoire, qui s’est jouée à un 
fil, le député reconnaît néanmoins le 
besoin «de renforcer les mécanismes 

pour la santé buccodentaire de la 
population».

En 2019, 45% des Genevois votaient 
(sans succès donc) en faveur de la 
création d’une assurance obligatoire 
pour le remboursement des soins 
dentaires de base. Depuis, les primes 
maladie ont continué de prendre l’as-
censeur, comme les loyers, et de 
récentes données des Hôpitaux Uni-
versitaires de Genève (HUG) 
indiquent que le phénomène de 
renoncement aux soins a gagné bien 
du terrain. «Quelle que soit l’issue, le 
Conseil d’Etat va poursuivre et inten-
sifier ses réflexions sur cette ques-
tion», promettait le conseiller d’Etat 
Pierre Maudet, peu avant l’annonce 
des résultats.

«La question financière est 
un facteur majeur»

L’absence du MCG aux côtés de la 
gauche lui aura sans doute coûté la 
victoire, analyse l’élue verte Louise 
Trottet, qui était au front lors de la 
campagne. «Il y a une frustration. 
Nous aurions peut-être pu aller cher-
cher ce parti. Les députés étaient 
divisés et, sur le terrain, nous sen-
tions son électorat concerné», 
regrette Sophie Demaurex. A l’instar 
du reste de la droite, le Mouvement 
Citoyens genevois jugeait le texte 
«arrosoir, pas assez ciblé», rappelle 
le député François Baertschi.

«Léman Bleu nous a reproché d’être 
un parti de gauche sauf sur la ques-
tion frontalière: voilà l’illustration 
que ce n’est pas le cas», insiste l’élu, 
qui s’engage en revanche à soutenir 
les prestations comme celles de la 
permanence de la Croix-Rouge 
dédiée aux travailleurs précaires. 
«Additionnés, les résultats de l’ini-
tiative et du contre-projet montrent 
bien qu’une majorité des Genevois 
demandent d’agir sur l’accès aux 
soins dentaires. Le Grand Conseil ou 
le Conseil d’Etat devront se saisir de 
la question d’une manière ou d’une 
autre», conclut-il.

Dimanche, les communes qui se 
sont parées de vert sont principale-
ment les communes et quartiers 
populaires: les Pâquis, les Acacias, la 
Jonction, Châtelaine ou encore les 
Avanchets. Meyrin, Lancy et Onex, 
toutes favorables, ont aussi failli 
réussir à faire la différence. «Les 
communes qui ont voté pour le texte 
sont celles où le renoncement aux 
soins est le plus élevé. Cela démontre 
clairement que la question financière 
est un facteur majeur», conclut 
Sophie Demaurex. Et de pointer le 
vote des étrangers de Suisse, favo-
rables eux aussi (56,4%). «Pourquoi? 
Parce que les soins dentaires sont 
pris en charge d’une façon ou d’une 
autre dans les autres pays européens. 
Le cas suisse est une anomalie.» ■

Les soins dentaires échouent sur le fil
GENÈVE �L’initiative socialiste qui 
demandait l’octroi de chèques à une 
partie de la population a été rejetée 
par 144 voix d’écart. Le PS souhaite un 
recomptage

Votation 
communale
Anières refuse 
massivement le 
projet de réseau 
de chauffage à 
distance alimenté 
par l’eau du lac, 
qui devait 
permettre aux 
bâtiments du 
centre du village 
de se passer des 
énergies fossiles. 
Le crédit ad hoc de 
19,5 millions de 
francs a été refusé 
par 78,38% des 
votants hier. (ATS)

MAIS ENCORE

«La population s’est 
laissé convaincre par 
les belles images 
montrant la vue depuis 
le domaine»
BORIS CALAME, CONSEILLER  
MUNICIPAL VERT’LIBÉRAL

Les Verniolans connaîtront dans deux semaines les conclusions de l’expertise mandatée par la chancellerie.
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